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RYDGE Conseil, Société par actions simplifiée et société d’expertise comptable, inscrite au Tableau de 
l’Ordre à Paris sous le n° 14 00024167 01, au capital social de 1 016 638 €, ayant son siège social sis 2 
Avenue Gambetta Tour Eqho 92066 Paris La Défense Cedex, immatriculée au Registre National des 
Entreprises le numéro 903 309 490 (RCS Nanterre). TVA : FR03903309490

Document classification : Public/UnProt

Nantes, le 17 septembre 2025

Compte rendu de travaux de l’expert-comptable

En notre qualité d’expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons 
effectué une mission de présentation des comptes annuels du Fonds de dotation Union Chrétienne relatifs à 
l’exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 qui se caractérisent par les données suivantes :

. Total du bilan : 6 494 EUR

. Produits d’exploitation : 17 418 EUR

. Excédent ou Déficit : 0 EUR

Nous avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle de l’Ordre des Experts-Comptables 
applicable à la mission de présentation de comptes.

RYDGE Conseil

Beatrice Jestin
Directrice Associée                                                   
Expert-comptable  

Fonds de dotation Union Chrétienne
7 rue Cavoleau
85200 FONTENAY LE COMTE

RYDGE Conseil
7 boulevard Albert Einstein

BP 41125
44311 Nantes Cedex 3

Internet : www.rydge.fr
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1 Objet social 

L’objet social de notre entité est décrit ainsi dans les statuts : 

« Le « Fonds de dotation UNION CHRETIENNE » a pour objet principal de contribuer à 
améliorer l’accueil et l’accompagnement de la personne âgée, par la collecte de biens et de 
droits de toute nature apportée à titre gratuit et irrévocable ».

Les organes statutairement compétents de notre entité ont fixé différents objectifs pour 
réaliser l’objet social. Ces objectifs constituent le « projet de notre entité » pour lequel des 
réserves sont constituées le cas échéant dans nos fonds propres.

2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées

Le périmètre des activités ou missions sociales listées ci-dessus peut être ainsi défini :

— Activité de collecte de ressources pour l’accueil de personnes âgées dans la région de 
Fontenay le Comte.   

3 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et postérieurs à 
la clôture

3.1 Faits caractéristiques de l’exercice

Néant.

3.2 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture

Néant.
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4 Principes et méthodes comptables

4.1 Principes généraux

Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2020, ainsi que le règlement ANC 2019-04, au titre de l’activité 
d’établissement social et médico-social (ESMS).

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément 
aux dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du 
règlement ANC 2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement 
ANC 2014-03 relatif au plan comptable général.

4.1.1 Changement de méthode comptable

Néant.
  

4.1.2 Changements d’estimation

Notre entité n’a effectué aucun changement d’estimation ayant un impact significatif.

4.1.3 Corrections d’erreurs

Notre entité n’a constaté aucune correction d’erreur significative. 

4.2 Dérogations

Notre entité n’a pratiqué aucune dérogation aux règles comptables applicables.

4.3 Principales méthodes comptables

Notre entité utilise les méthodes comptables explicites applicables.
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5 Informations relatives aux postes du bilan 

Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour 
l’entité, c'est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait 
d’événements passés et dont elle attend des avantages économiques futurs ou un potentiel 
lui permettant de fournir des biens ou services à des tiers conformément à sa mission ou à 
son objet.

A leur date d’entrée dans le patrimoine de l’entité, les biens reçus à titre gratuit sont 
comptabilisés à l’actif en les estimant à leur valeur vénale.

5.1 Actif immobilisé

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans 
les conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien (actif 
non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés.

Les éventuelles dépréciations sont constatées après identification d’un indice de perte de 
valeur fonction des indicateurs suivants :

— Externes : valeur de marché, changements importants, taux d’intérêt et de rendement, 

— Internes : obsolescence ou dégradation physique, changements importants dans le 
mode d’utilisation, performances inférieures aux prévisions.

La valeur nette comptable est ramenée à la valeur actuelle par le biais d’une dépréciation 
modifiant ainsi de manière prospective la base amortissable.

L’évaluation des dépréciations est réalisée ultérieurement selon les mêmes règles. Quand les 
raisons qui ont motivé des dépréciations cessent d’exister, elles sont rapportées en résultat 
sauf celles sur le fonds commercial qui ne sont jamais reprises.
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5.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Néant.

5.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Néant.

5.2 Actif circulant

5.2.1 Stocks et en cours

Néant au 31 décembre 2024.

5.2.2 Créances 

A la clôture de l’exercice, les produis à recevoir sont constitués des éléments suivants : 
Néant.

5.2.2.1 Charges constatées d’avance et écart de conversion actif

Néant.
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5.2.2.2 Etat des échéances des créances, mention de celles garanties par des sûretés 
réelles à la clôture de l’exercice

5.3 Fonds propres  

Une ressource destinée à renforcer les fonds propres à raison d’une stipulation du tiers 
financeur, du testateur ou du donateur le cas échéant, est comptabilisée en fonds propres 
avec ou sans droit de reprise.

5.3.1 Tableau de variation des Fonds propres 

Le tableau suivant défini par l’article 431-5 du règlement n°2018-06 se substitue à l’ensemble 
des informations demandées dans l’article 833-11 du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan 
comptable général.
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5.3.2 Fonds propres consomptibles (dotations consomptibles fondations et fonds de 
dotation)

5.3.2.1 Dotations consomptibles (fondations et fonds de dotation)

La dotation d’un fonds de dotation étant l’apport à titre gratuit et irrévocable de biens et 
droits de toute nature qui ne peut être dévolu qu’à un autre fonds de dotation ou une 
fondation d’utilité publique, elle constitue des fonds propres sans droit de reprise ou des 
fonds propres consomptibles.
La consommation de la dotation consomptible d’un exercice correspond à l’excédent des 
charges sur les produits de l’exercice

La politique de l’entité en matière de consommation de la dotation consomptible est 
inchangée. Elle est la suivante : affectation à des utilisations spécifiques et couverture des 
charges de fonctionnement.

Les dotations consomptibles inscrites au compte de résultat s’élèvent à 17 418 €.

5.3.3 Subventions d’investissement 

Les subventions d’investissements sont des ressources à caractère durable, des ressources 
stables permettant de financer les investissements nécessaires aux activités de l’entité et 
d’alimenter sa trésorerie.

A compter de la première application du règlement 2018-06, les subventions 
d’investissement sont soit reprises au compte de résultat exceptionnel au rythme de 
l’amortissement des actifs qu’elles ont contribués à financer, que l’actif soit un bien 
renouvelable par l’association ou non, soit comptabilisées immédiatement en produit 
exceptionnel à la date d’octroi de la subvention.
Ce choix de méthode comptable s’applique à l’ensemble des immobilisations amortissables 
financées dans le cadre de projets définis par l’utilisation de fonds dédiés. 

Notre entité a choisi :

— De reprendre dans le résultat au rythme de l’amortissement de la quote-part des biens 
ainsi financés, la subvention d’investissement comptabilisée en fonds propres lors de son 
octroi, seul le montant net de la subvention étant présenté au bilan (traitement 
comptable   appliqué rétrospectivement dès le 1er exercice ouvert à compter du 1er janvier 
2020 aux subventions affectées à des biens renouvelables).
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5.4 Provisions et fonds dédiés

5.4.1 Fonds dédiés

Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l’exercice, la 
partie des ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a pas pu 
encore être utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard.

Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises en produits au compte 
de résultat au cours des exercices suivants, au rythme de réalisation des engagements, par 
le crédit du compte « report des ressources non utilisées des exercices antérieurs.

5.4.2 Provisions
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5.5 Dettes

5.5.1 Précisions sur d’autres dettes

A la clôture de l’exercice, les charges à payer sont constituées des éléments suivants : Néant.
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5.5.1.1 Produits constatés d’avance

Néant. 

5.6 État des échéances des dettes, mention de celles garanties par des suretés 
réelles, à la clôture de l’exercice
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6 Informations relatives au Compte de résultat

Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général sauf 
en ce qui concerne les opérations spécifiques qui suivent :

— Produits d’exploitation : cotisations, produits de tiers financeurs, utilisations des fonds 
dédiés ;

— Charges : aides financières, reports en fonds dédiés ;

— Contributions volontaires en nature (produits) et charges des contributions volontaires 
en nature.

6.1 Produits du compte de résultat 

6.1.1 Ventes de biens et services

Néant. 
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6.1.2 Produits de tiers financeurs

6.1.2.1.1 Subventions

Les dépenses engagées avant que notre entité ait obtenu la notification d’attribution de la 
subvention sont inscrites en charges sans que la subvention attendue puisse être inscrite en 
produits.
Les conventions d’attributions de subvention comprennent généralement des conditions 
suspensives ou résolutoires. Tant qu’une condition suspensive persiste, la subvention ne 
peut être comptabilisée en produits. 
Constituent des subventions les contributions facultatives de toute nature, valorisées dans 
l'acte d'attribution, décidées par les autorités administratives et les organismes chargés de 
la gestion d'un service public industriel et commercial, justifiées par un intérêt général et 
destinées à la réalisation d'une action ou d'un projet d'investissement, à la contribution au 
développement d'activités ou au financement global de l'activité de l'organisme de droit privé 
bénéficiaire. 
Ces actions, projets ou activités sont initiés, définis et mis en œuvre par les organismes de 
droit privé bénéficiaires. Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de 
prestations individualisées répondant aux besoins des autorités ou organismes qui les 
accordent
Une subvention d’exploitation est octroyée à l’entité pour lui permettre de compenser 
l’insuffisance de certains produits d’exploitation ou de faire face à certaines charges 
d’exploitation. 

Les subventions d’exploitation sont comptabilisées en produit lors de la notification de 
l’acte d’attribution de la subvention par l’autorité administrative.
La fraction de subvention dédiée à un projet défini tel que défini à l’article 132-1 qui n’a pu 
être utilisée conformément à son objet au cours de l’exercice est comptabilisée dans le 
compte de charges « Reports en fonds dédiés » en contrepartie du passif « Fonds dédiés sur 
subvention d’exploitation ».

La fraction d’une subvention pluriannuelle rattachée à des exercices futurs est inscrite à la 
clôture de l’exercice en produits constatés d’avance.
Les risques d’indus/de reversement de subvention sont enregistrés en « Provisions pour 
risques et charges ».

En 2024 : néant.
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6.1.2.1.2 Tableau des subventions et concours publics

6.1.3 Transferts de charges

Transferts de charges : Néant.

6.2 Charges du compte de résultat

6.2.1 Impôts, taxes et versements assimilés

Néant.

6.2.2 Salaires et traitements, charges sociales

Néant.

6.3 Résultat Financier

Néant.

6.4 Honoraires Commissaires aux comptes
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7 Autres informations et engagements dont opérations et engagements envers les 
dirigeants

7.1 Informations relatives aux dirigeants (rémunérations, avances et crédits 
alloués, engagements en matière de retraite, pensions…)

Le Président et le trésorier ont une activité de bénévoles au sein de l’association. 
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8 Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié de l’entité se décompose ainsi, par catégorie : Néant.
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9 Autres informations relatives aux opérations et engagements hors bilan

9.1 Information sur l’absence d’obligations d’établissement d’un compte d’emploi 
annuel des ressources collectées auprès du public (CER)

Percevant des dons pour un montant inférieur à 153 K€, notre entité n’est pas soumise aux 
obligations d’établissement d’un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès 
du public visant les associations, fondations, fonds de dotation faisant appel à la générosité 
du public. 
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